






































































André G! TIWEN 

1Jesaieurs , 

E;tabllss@ents HINSTIN 

12J rue 1!êsnil, 

1AR-IS 

Comme te à nos du :!;; 3tv'ril !'9?4, 

dans est intervenu 11. KRtJ!lES3E., f ai 1 ' ho.nneur de vous 

· confirmer notre entente de ce jour, apportant modifica 

t i ons à ces &coords . 

En ce · qui concerne le paragraphe b) de la pag:e--2 iies 

d i ts . aooord.s , l e. redevance de 15 sur le .monta.n t ne t des s ihmmes 

encaS ssêos par moi , résultat du p.PoO.ui t de l a vente des- anpareils 

KE\':.RES';.::E, de l eurs accessoires et pièces détachées s •y rapport ant , 

es t modifi!e comme suft : 

"Aucune modi fies. t i ons eoncer•ne.nt la vent e das cher.ill es 

elles-mêmes; mai s , en ce qui concerne lous ·l es autres appareils 

et les pièces détachées, la redevance sera l a sui vante : 

• • • • • 

eertifié confor me 

A. C. 



Sur l e 
Sur l a 
Sur la 
Sur l a 
Sur l a 
Sur la 
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premier milli on d ' affaires •• •••••••• 
deuxième tranche d' un ~llion • • . ••. • 
troisiôme tranche d' un oillion ••. . •• 
quatri ème tr&nohe d ' un million •• • . • • 
oi nsui ême t ranche a 1lln million •••••• 
s ix~ème tranche a les suivantes • • •• • 

IS % 
! 4 % 
I 3 ~ 
I2 % 
I I Il/ • 

/0 

I O ~ 

Âuoune modi fication en ce qui concerne les voitures 

CI TROmf, pour lesquelles la redevance tot&le sera de 5 ~. 

En oe qui concerne l e paragraphe c) de la page 2, la 

parti ci pati on de 66, 66 ~ sur les avantages de toute nature qui 

pourraient êt r e r et irés de l a présente l i cence, et notamment du 

fai t de la concessi on de sous- licences à des t i ers , es t ramenée à 

45 %, étant entendu, d~a à présent, quo cette répartition est faite 

dans la proporti on suivante : 

25 ~ nour H. IŒGRF.SSE 
20 ~ pour vos Etabl issements 

Conforménent au paragraphe 13° de la page 5 des accords 

du 12 Avril I 92I, il est entendu que je continuerai, comme par le 
gu;l passé, d. créditer direr t ement li. KJ<:GIŒSSE des somme ui seraient 

dues par sui te du dit contrat ; mai s, par modification au partage 

tel qu' i l avait été pr6vu dans la lettre du 12 Avril préci tée , ce 

dit pa~tage cont inuera bi en à être de 50~ entre vos Etablissements . 

et ll. KEGRES~E, en ce qui concerne l e paragraphe b) , c ' est-à-di re 

les redevances pour ventes de matériel ou ventes de voi tures CI~~OEN 

compU tes 1 mai s il sera !ait dans l a proporti on de 25 % pour l.:/ 

IRGIŒSSP. ·et 20% pour vos Etablissements, en ce qui concerne les ~ ...... 
certifié conforme l . C. 



- ~ -

En vous priant de bien vouloir me confirmer votre bon 

accord sur oes modifications , j e vous présente, l~essieurs, mes 

salutations distinguées . 

certifié conforme 

André CI TROEti 
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Monsieur Andr é CI THOJ<:N 
Ingénieur ConotPUoteur 

143, quai de Javel , 
PARIS ISe . 

Paris, le 14 Décembre ! 923 

Dans le but de défendre les i ntérêU de GI TROEN -

KEGRESSE Ltd en M~GLF.TERl~ que vous avez f ondée , vous avez jugé 

utile de déposer l e no~ de KEGRESSE comme marque de fabri~ue. 

Je vous prie de bi en vouloi p me confi rmer qu ' i l est bien 
-

entendu qu ' au cas on nos accords cesserai ent d ' exi ster pour une 

cause quelconque et suivant l es t ernes du contra t intervenu entre 

nous , l a. pPopriét6 du nom "KEGRESSE" ma serai t au toma tiquemen t 

resti tuée et que vou~;~ vous prêteri ez .aux déna.r ohes nécessai r es 

pour que ~e dép8t de cette marque me soit transféré . 

Veui llez agréer. cher MOnsi eur , l ' express i on de mes 

sent i ments l~s meilleurs . 

signé : A. ·KEGRESSE 
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14 Décembre 1n2:~ 

Ch "f • ep ~ .on~n eur, 

Jo vouG no~ucc récoption ùe v 1tre lettre ainsi , 
conçue : 

"D~ns le but de ùG:f.'endre les intérêts de CI'i'EŒG- t:::<r;.:s ' 
11 LT) . an :.AGJ,~'f..ILŒ ouc vous avez Î"ndôo, vous rvaz jug6 uta"' 
"da dé'l)oscr la nom do .-')}JŒSqz co . ....-:e ~~~r,uc do fabt•ioue . . . -

11J c vous T}l'ie rlc bien -rouloir ...,tl con:i'ix--vœ O't' il eot b · .l' 

"entendu qu' eu' ens où nos accot~ ecsscr~ient d' ëxistcr pour 
11ttne caus~ •uolo ·nque et·-suiva.nt lrs tcr.'!os 11u .oontret inter- _ 
"Yon:u entre nous , l a l)ropl~iété du non " ""lm!>' _;n ne sc!'t.it " 
"automatiquement restiVtiée et que vous vous prêteriez aux 
"déraarchNJ ndocasairos pour que le dlrpôt de cette narque ne 
tf soit tro.nsi'ôroT! . 

Je :mis d ' accord avec vonr, $Ul' les tcn'Jtes ~1~ 

votre let~ro . et vous prie d ' agPéer, chnr · onsiour, l'c::.."Pres

sion ùe nes ncilleurs scnti~~ts . 
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Catf,lo~ue e.nvoy-i sur de.n1antir-:: ·-




